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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-93007

Département(s) de publication : 49
 Annonce n° 24-93007

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville d'Angers (49)Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M le MaireCorrespondant : 

BP 80011  Adresse :  , 49020 Angers cedex 02
Coordonnées :

 Courriel : marches.juridique@ville.angers.fr
 Adresse internet : https://www.angers.fr/services-demarches/demarches-pour-les-professionnels

/marches-publics/index.html

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://alm.marches-securises.fr

Section 2 - Description du marché

RELANCE - Remplacement de la production frigorifique des chambres froides n°2 et Objet du marché : 
n°3 à la Cité des Associations à Angers

58 Boulevard du Doyenné  Lieu d'exécution et de livraison : , 49000 ANGERS

Section 3 - Caractéristiques du marché

Il s'agit d'un marché ordinaire de travaux à prix global et forfaitaire. Les Caractéristiques principales : 
prestations ne sont pas alloties en raison de prestations homogènes. La durée du contrat démarre à 
compter de sa notification et s'achève à la réception définitive (levée des réserves). Le délai 
d'exécution du marché de 3 mois comprend : la période de préparation est commune pour les deux 
chambres froides (n°2 et n°3). Elle est de 1 mois et démarre à compter de la date indiquée dans la 
lettre de notification du marché valant ordre de service de démarrage de la période de préparation. 
Le délai d'exécution commun pour la réalisation des travaux des deux chambres froides est de 2 mois. 
Il démarre à l'issue de la durée de la période de préparation par dérogation à l'article 18.1.1 du CCAG-
Travaux, hors délai de garantie de parfait achèvement. Une visite sur site est fortement conseillée.Une 
retenue de garantie de 5.0 % du montant initial du marché (augmenté le cas échéant du montant des 
modifications en cours d'exécution) sera constituée. Cette retenue de garantie sera prélevée sur le 
montant de chaque acompte par le comptable assignataire des paiements. Cette retenue de garantie 
peut être remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande. En revanche, il ne sera 
pas accepté de caution personnelle et solidaire.Par application de l'option B prévue à l'article B.10.1 du 
CCAG-Travaux, une avance est accordée au titulaire, sauf indication contraire dans l'acte 
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d'engagement, pour tout marché dont le montant est supérieur à 50 000 EUR HT et dont le délai 
d'exécution est supérieur à 2 mois. Le montant de l'avance est fixé de la façon suivante : -si son délai 
d'exécution est inférieur ou égal à douze mois : 10 % du montant initial, toutes taxes comprises, du 
marché ; - si ce délai est supérieur à douze mois, l'avance est égale à 10 % d'une somme égale à douze 
fois le montant mentionné ci-dessus divisé par ce délai exprimé en mois.
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les prestations du présent marché seront financées par autofinancement de la ville réglementent : 

d'Angers, complété, le cas échéant, par des ressources externes (emprunt, subventions, fonds 
européens non confirmé à ce jour, etc.) conformément aux lois et réglementations en vigueur. Les 
sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées par virement administratif dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception 
des factures ou des demandes de paiement équivalentes. L'attention des candidats est attirée sur le 
fait que s'ils veulent renoncer au bénéfice de l'avance, ils doivent le préciser à l'acte d'engagement.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Les opérateurs économiques peuvent se porter candidats individuellement ou sous forme de services : 
de groupement. L'acheteur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l'attributaire du 
marché.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
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Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Attestation d’aptitude à la manipulation des fluides frigorigènesAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 60%
Valeur technique : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

20/09/2024 à 12:30Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
VA24BATMLORELCHFROIDES

Une visite sur site est fortement conseillée. Les variantes, offres Renseignements complémentaires : 
alternatives et prestations supplémentaires éventuelles ne sont pas autorisées. Cette consultation 
comporte des spécifications techniques ou des conditions d’exécution obligatoires en lien avec la 
protection de l’environnement : la réalisation d’un Schéma d’Organisation et de Gestion des Déchets 
(SOGED), dans le respect de la hiérarchie des modes de traitement des déchets prévu au Code de l’
environnement, et en application de l’article 36.2. du CCAG-TRAVAUX. Notre profil d'acheteur 
n'impose pas de limite dans la taille des fichiers, il est cependant conseillé de ne pas multiplier les sous 
dossiers (longueurs de noms de fichiers). Les documents devront être préalablement traités par les 
candidats par un anti-virus régulièrement mis à jour. Tout document contenant un virus informatique 
fera l'objet d'un archivage de sécurité et sera réputé n'avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en 
sera informé. Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des 
candidats. La signature électronique est exigée uniquement pour l'entreprise attributaire

Section 12 - Adresses complémentaires

Ville Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent être obtenus : 
d'Angers

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://alm.marches-securises.fr

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
Les modalités de transmission des plis sont Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

définies dans le règlement de la consultation.

Section 14 - Informations complémentaires

https://alm.marches-securises.fr
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Les documents sont disponibles Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents : 
gratuitement et en accès libre sur le profil acheteur. Il est fortement conseillé aux candidats de ne pas 
télécharger le dossier de consultation de manière anonyme mais de s'identifier et de renseigner une 
adresse électronique valide et régulièrement consultée.

07/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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